
Point d’actualités Coronavirus Russie (31/03) 
FAM d’après informations SER / CAA de la zone 

 

 

Après Moscou et la région de Moscou, 24 régions russes ont mis en place le régime de 

confinement.  

Au 31 mars, 2337 cas de contamination sont enregistrés dans 73 régions russes. 

 

Une récession est désormais inévitable selon les analystes et les prévisions vont de 0 à -7 % de 

PIB en fin d'année 2020. 

 

Sur la situation des secteurs, des premières difficultés/préoccupations des entreprises agricoles 

transpirées dans la presse : 

 

 Le trafic piétonnier dans les centres commerciaux de Moscou est en baisse de 70% cette 

semaine, depuis l'introduction des mesures de distanciation sociale, et la demande de 

services en ligne a presque quadruplé, dépassant les capacités actuelles. En 2019, l’e-

épicerie a représenté seulement 0,3% de la vente au détail d’aliments. La crise va 

énormément augmenter son essor, et tous les distributeurs s’y mettent. Le modèle de 

conditionnement et de logistique doit s’adapter. 

 

 Les professionnels de la boulangerie, de la meunerie et de la trituration oléagineuse 

font état de la hausse des prix des matières premières. Les camions se pressent près 

des ports de la mer noire. Avec la chute du rouble de 30%, exporter et percevoir des 

devises est la priorité des producteurs et exportateurs, car les prix des intrants sont en 

train de se renchérir d’autant. La demande en pain est en hausse, le prix de la farine a 

cru de 10%, les boulangers demandent des mesures pour éviter une répercussion sur 

le prix du pain. Plusieurs mesures ont été demandées au gouvernement pour limiter les 

exportations. D’où les mesures de la semaine dernière au niveau russe. 

 

 La Commission économique eurasienne (CEE) a décidé d'interdire temporairement 

l'exportation d'un certain nombre de marchandises depuis les pays de l'Union 

économique eurasienne (UEEa). Elle concerne le riz, le sarrasin, les oignons, le navet, le 

seigle, l'ail, le millet, les céréales complètes, le gruau, fèves de soja et les graines de 

tournesol. L'interdiction durera jusqu'au 30 juin. 


